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Avant-propos 

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d'organismes nationaux de 
normalisation (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est en général confiée 
aux comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du 
comité technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec l'ISO participent également aux travaux. L'ISO collabore étroitement avec 
la Commission électrotechnique internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI, 
Partie 2. 

La tâche principale des comités techniques est d'élaborer les Normes internationales. Les projets de Normes 
internationales adoptés par les comités techniques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur 
publication comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au moins des comités membres 
votants. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO ne saurait être tenue pour responsable de ne 
pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. 

L'ISO 55002 a été élaborée par le comité technique ISO/PC 251, Gestion d'actifs. 
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Introduction 

La présente Norme internationale fournit des lignes directrices pour l'application d'un système de 
management pour la gestion d'actifs (c'est-à-dire, un système de gestion d'actifs) conformément aux 
exigences de l'ISO 55001 Gestion d'actifs — Systèmes de management — Exigences. L'expression « un 
système de management pour la gestion d'actifs » est à l'origine des titres étendus de la présente Norme 
internationale et de l'ISO 55001. 

La présente Norme internationale contient un texte explicatif nécessaire pour clarifier les exigences spécifiées 
dans l'ISO 55001 et fournit des exemples pour soutenir la mise en œuvre. Elle ne fournit pas de lignes 
directrices pour la gestion de types d'actifs spécifiques.  

La présente Norme internationale fournit des lignes directrices destinées à être utilisées par 

 les personnes physiques ou morales impliquées dans l'élaboration, la mise en œuvre, la maintenance et 
l'amélioration d'un système de gestion d'actifs ;  

 les personnes physiques ou morales impliquées dans des activités de gestion d'actifs et par les 
prestataires de services. 

Des informations générales sur la gestion d'actifs ainsi que des informations sur la terminologie applicable à 
la présente Norme internationale sont fournies dans l'ISO 55000 Gestion d'actifs — Aperçu général, principes 
et terminologie. 
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Gestion d'actifs — Systèmes de management — Lignes 
directrices pour l'application de l'ISO 55001 

1 Domaine d'application 

La présente Norme internationale fournit des lignes directrices pour l'application d'un système de gestion 
d'actifs conformément aux exigences de l'ISO 55001.  

La présente Norme internationale peut être appliquée à tous les types d'actifs, par tous les types et toutes les 
tailles d'organisations. 

NOTE 1 La présente Norme internationale est notamment destinée à être utilisée pour la gestion d'actifs physiques, 
mais ceci ne limite pas son application à d'autres types d'actifs. 

La présente Norme internationale ne fournit aucune recommandation de nature financière, comptable ou 
technique concernant la gestion de types d'actifs spécifiques.  

NOTE 2 L'expression « système de management pour la gestion d'actifs » a été abrégée et transformée en « système 
de gestion d'actifs » dans l'ensemble des trois Normes internationales ISO 5500X. 

2 Références normatives 

Les documents ci-après, dans leur intégralité ou non, sont des références normatives indispensables à 
l’application du présent document. Pour les références datées, seule l'édition citée s'applique. Pour les 
références non datées, la dernière édition du document de référence s'applique (y compris les éventuels 
amendements). 

ISO 55000:20xx, Gestion d'actifs — Aperçu général, principes et terminologie 

ISO 55001:20xx, Gestion d'actifs — Systèmes de management — Exigences 

NOTE D'autres publications fournissant des informations ou des lignes directrices sont énumérées dans la 
Bibliographie. Il est recommandé de consulter les éditions les plus récentes de ces publications.  

3 Termes et définitions 

Pour les besoins de la présente Norme internationale, les termes et définitions donnés dans l'ISO 55000 
Gestion d'actifs — Aperçu général, principes et terminologie, s'appliquent. 

4 Contexte de l'organisation 

4.1 Compréhension de l'organisation et de son contexte 

Lors de la mise en place ou de la revue d'un système de management pour la gestion d'actifs (système de 
gestion d'actifs), il est important que l'organisation évalue son contexte externe et son contexte interne, car 
ceux-ci peuvent avoir une incidence significative sur la conception et sur le périmètre du système de gestion 
d'actifs. 
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L'évaluation du contexte externe et du contexte interne de l'organisation peut comprendre, mais sans toutefois 
s'y limiter : 

 l'environnement social et culturel, politique, juridique, réglementaire, financier, technologique, 
économique, naturel et concurrentiel, qu'il soit international, national, régional ou local ; 

 les facteurs clés et les tendances ayant des impacts sur les objectifs de l'organisation ; et 

 les relations avec les parties prenantes externes ainsi que les perceptions et les valeurs de ces derniers. 

L'évaluation du contexte interne de l'organisation peut comprendre, mais sans toutefois s'y limiter : 

 la gouvernance, la structure organisationnelle, les rôles et les responsabilités ; 

 les politiques, les objectifs et les stratégies mises en place pour les réaliser ; 

 les capabilités, comprises en termes de ressources et de connaissances (par exemple, capital, temps, 
personnes, systèmes et technologies) ; 

 les systèmes d'informations, les flux d'informations et les processus décisionnels (aussi bien formels 
qu'informels) ; 

 les relations avec les parties prenantes internes, ainsi que les perceptions et les valeurs de ces derniers ; 

 la culture de l'organisation ; 

 les normes, les lignes directrices et les modèles adoptés par l'organisation ; 

 la forme et l'étendue des relations contractuelles ; 

 les plans de management des risques existants ;  

 les pratiques existantes pour la gestion d'actifs et autres systèmes de management, plans, processus et 
procédure(s) ; 

 les performances des actifs et des systèmes d'actifs ;  

 les retours d’expérience sur des défaillances, incidents, accidents et situations d'urgence antérieurs ; 

 l'évaluation de l'aptitude du système de gestion d'actifs à obtenir les résultats attendus du plan 
stratégique de l'organisation ;  

 les retours d'informations suite à des autoévaluations antérieures, des revues et des revues de 
certification conduites par des tierces parties. 

4.2 Compréhension des besoins et attentes des parties prenantes 

Les parties prenantes sont généralement aptes à prendre part aux décisions qui ont une incidence sur elles, 
et peuvent avoir besoin d'être informées sur des décisions qui les affectent. L'incapacité à communiquer et à 
consulter de manière appropriée sur les activités de gestion d'actifs peut constituer elle-même un risque, car 
elle pourrait empêcher une organisation d'atteindre plus tard ses objectifs. 

Les parties prenantes sont à même de porter des jugements sur la gestion d'actifs en se fondant sur leurs 
propres perceptions. Ces jugements peuvent varier en raison de différences en termes de valeurs, de 
besoins, de hypothèses, de concepts et de préoccupations dans la mesure où ils se rapportent aux questions 
en cours de discussion. Dans la mesure où les points de vue des parties prenantes peuvent avoir un impact 
significatif sur les décisions, il est important que leurs perceptions soient déterminées, consignées et prises en 
compte dans le processus décisionnel. 
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Les exemples de parties prenantes comprennent : 

 des individus au sein de l'organisation ; 

 des groupes au sein de l'organisation : groupes fonctionnels tels qu’ingénierie, comptabilité, maintenance, 
opérations, achats, réception, logistique ou autres groupes tels que chargés à la sécurité ; 

 clients, utilisateurs, fournisseurs, prestataires de services et sous-traitants ; 

 des organisations non gouvernementales (ONG) concernées par les questions liées à la gestion d'actifs ; 

 des organisations gouvernementales, des agences gouvernementales, des autorités de régulation et des 
responsables politiques à tous les niveaux ; 

 des actionnaires, des administrateurs ;  

 des investisseurs ou des contribuables ; 

 des communautés locales ;  

 ceux qui, au sein de la société, s'intéressent aux questions d'ordre social, financier, environnemental ou 
autres formes de développement durable ; 

 des institutions financières, des agences de notation et des assureurs.  

Il convient qu'une déclaration des besoins et attentes des parties prenantes soit préparée. Il convient qu'elle 
comprenne une identification des exigences obligatoires. Il convient d’avoir un dispositif permettant de suivre 
l’actualisation des informations et les méthodes utilisées pour les collecter.  

En liaison avec la communication externe sur la gestion d'actifs de l'organisation, les parties prenantes 
peuvent avoir des exigences concernant la divulgation d'informations dans des rapports périodiques, telles 
qu'une description des éléments pertinents du système de gestion d'actifs, ainsi que des déclarations de la 
haute direction portant sur cette description et sur l'efficacité du système de gestion d'actifs. 

Il convient que l'organisation évalue où une communication améliorée s'avérerait bénéfique à travers les 
structures fonctionnelles. Pour les parties prenantes internes comme pour les parties prenantes externes, il 
convient d'envisager un alignement de la terminologie financière et non financière. 

Le niveau de détail requis lors de la communication d'informations aux parties prenantes variera d'une 
organisation à l'autre selon le périmètre des activités de l'organisation et selon la complexité des actifs gérés. 
Il convient que le détail ne révèle aucune information de propriété industrielle. 

La compréhension de la manière dont les décisions sont prises à propos des actifs constitue une partie 
importante de la gestion d'actifs. Les critères décisionnels sont influencés par les besoins des parties 
externes et internes et par la politique de gestion d'actifs. Les points de vue des parties prenantes externes et 
internes pour la détermination des critères décisionnels sont importants car ils contribuent à établir des 
priorités et à trouver des compromis entre des exigences contradictoires. Il convient que les critères 
décisionnels soient adaptés à l'importance et à la complexité des décisions prises. Les critères décisionnels 
sont utilisés pour évaluer des options concurrentes pour atteindre les objectifs de gestion d'actifs et élaborer 
les plans de gestion d'actifs. Ces critères décisionnels peuvent être exprimés de plusieurs manières pour 
appuyer des décisions quantitatives, semi-quantitatives ou qualitatives. Il convient que les processus pour 
définir les critères décisionnels destinés à orienter la gestion d'actifs soient clairement établis.  
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4.3 Détermination du périmètre du système de gestion d'actifs 

Sur la base des résultats de 4.1 et 4.2, il convient que l'organisation définisse ou examine les limites du 
système de gestion d'actifs en établissant son périmètre. Cela inclut la prise en compte des éléments 
suivants : 

a) les activités considérées comme faisant partie intégrante du système de gestion d'actifs requis dans 
l'ISO 55001, telle que la définition des objectifs de gestion d'actifs, en tant que partie de l'élaboration et de 
la mise en œuvre du plan stratégique pour la gestion d'actifs, ainsi que l'élaboration et la mise en œuvre 
des plans, du soutien, du fonctionnement et de l'amélioration du système de gestion d'actifs ; 

b) les aspects techniques, qui doivent normalement comprendre l'identification d'un (des) portefeuille(s) 
d'actifs, d'actifs et de leurs limites ;  

c) les aspects organisationnels (telles que l'identification des parties de l'organisation qui sont impliquées) ; 
et  

d) les interfaces avec d'autres systèmes de management qui peuvent nécessiter la définition de limites, de 
fonctions et de responsabilités de chaque système de management.  

Il convient que le périmètre du système de gestion d'actifs soit documenté dans le plan stratégique pour la 
gestion d'actifs. Il convient que ces informations soient communiquées à toutes les parties prenantes, internes 
et externes à l'organisation. Le détail des informations sera influencé par la taille de l'organisation ainsi que 
par l'échelle et la complexité du portefeuille d'actifs couvert par le système de gestion d'actifs. Il convient qu'il 
indique clairement ce qui est considéré comme étant inclus et ce qui est considéré comme étant exclu du 
périmètre. 

4.4 Système de gestion d'actifs 

Suite à l'établissement de sa politique de gestion d'actifs, il convient que l'organisation élabore un plan 
stratégique pour la gestion d'actifs. Il convient que le plan stratégique montre la relation entre les objectifs de 
gestion d'actifs et les objectifs de l'organisation et définisse  les processus, systèmes et activités nécessaires 
pour atteindre les objectifs de gestion d'actifs (ceux-ci sont décrits aux Articles 5 à 10). Il convient que ce plan 
stratégique soit un plan de niveau élevé et qu'il se situe au-dessus de tout plan relatif à des activités 
spécifiques pour les actifs (qui peuvent être également spécifiées dans les plans de gestion d'actifs). Lors de 
l'élaboration de son plan stratégique pour la gestion d'actifs, il convient que l'organisation prenne en compte 
des activités susceptibles de s'étendre au-delà du calendrier de planification établi par l'organisation ; il 
convient que ces activités fassent l'objet d'une revue régulière. 

Bien qu'il soit nécessaire de faire la distinction entre le plan stratégique pour la gestion d'actifs et le(s) plan(s) 
de gestion d'actifs, la création de documents distincts pour chacun d'entre eux ne constitue pas une exigence 
spécifique.  

Au cours du développement initial du système de gestion d'actifs, il convient que l'organisation décrive la 
manière dont elle compte établir, mettre en œuvre, tenir à jour et améliorer le système. Dans de nombreux 
cas, une revue initiale peut déterminer les processus qui doivent être mis en place pour soutenir le 
fonctionnement du système. Il convient d'accorder une attention particulière à la manière dont sera établie la 
priorité, c'est-à-dire ce qui doit être développé en premier, car il y a en général une limite aux ressources 
disponibles. 

Il convient que le système de gestion d'actifs ne soit pas un système autonome. La réussite d'une gestion 
d'actifs passe également par la capacité d'intégrer des processus de gestion d'actifs, des activités et des 
données avec ceux d'autres structures fonctionnelles de l'organisation, par exemple qualité, comptabilité, 
sécurité, management du risque et ressources humaines. Si possible, il convient que des processus 
professionnels existants soient optimisés afin de s'affranchir d'un nouveau travail inutile et de la duplication de 
travaux et de données existantes. Ces interactions avec les processus existants doivent être clairement 
communiquées à toutes les personnes concernées. 
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Il convient qu'une organisation qui cherche à développer et à mettre en œuvre un système de gestion d'actifs 
conforme à l'ISO 55001 procède à une revue de ses propres processus actuels et qu'elle les compare aux 
exigences de l'ISO 55001, afin de déterminer dans quelle mesure les exigences de l'ISO 55001 sont 
satisfaites ou si des améliorations sont nécessaires. Il est important de connaître et de clarifier tout écart entre 
la terminologie utilisée dans l'ISO 55000 et la terminologie couramment utilisée au sein de l'organisation. Il 
convient que la revue fournisse des informations qui puissent être utilisées par l’organisation pour déterminer 
s'il existe des écarts dans le système de gestion d'actifs par rapport aux exigences de l'ISO 55001 et pouvant 
guider l'organisation dans la formulation de plan(s) visant à mettre en œuvre et à donner la priorité aux 
améliorations. Toutefois, il convient de noter que la conformité à toutes les exigences de l'ISO 55001 
représente la réalisation du standard minimal pour un système de management d'actifs efficace et qu'elle ne 
doit pas être perçue comme le but final. 

Il convient qu'il y ait une évaluation régulière de l'aptitude du plan stratégique pour la gestion d'actifs à 
soutenir la réalisation des objectifs de gestion d'actifs. Le but est de déterminer en quoi consistent les 
inadéquations ou les écarts et où ils se situent. Il convient d'utiliser cette analyse comme un élément d'entrée 
pour un processus d'amélioration du système de gestion d'actifs. 

5 Leadership 

5.1 Leadership et engagement 

La haute direction doit faire preuve de leadership en incitant l'organisation à satisfaire à toutes les exigences 
de l'Article 5 de l'ISO 55001, notamment en déclinant la politique de gestion d'actifs et en attribuant les 
responsabilités et les autorités au personnel à un niveau approprié pour le système de gestion d'actifs.  

Il convient que la haute direction s'assure que toutes les ressources sont mises à disposition pour soutenir le 
développement et la tenue à jour du système de management d'actifs et de ses processus associés. Il 
convient que les buts et les mesures nécessaires à la réussite soient définis sans ambiguïté et qu'ils soient 
communiqués aux responsables du système de gestion d'actifs, en insistant sur la nécessité de se conformer 
aux exigences du système de gestion d'actifs. 

La haute direction peut prouver son engagement en : 

 définissant les buts et les mesures de la réussite pour les responsables du système de gestion d'actifs ; 

 fixant des priorités pour ces buts ; 

 attribuant des ressources appropriées pour atteindre ces buts ; 

 soutenant une voie de management-développement qui encourage et récompense le temps consacré aux 
fonctions associées à la gestion d'actifs et au fonctionnement du système de gestion d'actifs ; 

 surveillant les performances du système de gestion d'actifs et en assurant des actions correctives ou 
préventives, y compris des opportunités d'amélioration continue ; 

 s'assurant que la gestion d'actifs a le même niveau d'importance que la sécurité, la qualité, la protection 
de l'environnement, etc. 

5.2 Politique 

La politique de gestion d'actifs inclut les principes de niveau élevé selon lesquels l'organisation va appliquer la 
gestion d'actifs pour réaliser le(s) plan(s) stratégique(s) de l'organisation. Le soutien de la direction générale à 
la gestion d'actifs dans le cadre d'une politique de gestion d'actifs doit être clairement énoncé sous la forme 
d'une déclaration signée par la haute direction. La politique de gestion d'actifs dispose des engagements et 
des attentes non négociables concernant les décisions, les activités et les comportements liés à la gestion 
d'actifs. Il convient que les éléments de la politique dérivent de la mission et des valeurs de l'organisation afin 
de soutenir la réalisation du plan stratégique de l'organisation. 
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